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arriver, en 7 ou 8 semaines, ä un bon resultat, mais qu'il faut
travailler d'apres une certaine methode au moyen de laquelle on obtient
toujours une conduite facile et prompte.

M. le colonel-inspecteur de Tarme, en consideration d'un resultat
aussi favorable a cru devoir proposer de nouveaux essais durant l'annee

prochaine, essais dont le but essentiel sera de s'assurer si ä un

an d'intervalle les hommes et surtout les chevaux sonl, apres un cours
de repetition de 7 jours, encore capables de faire ce qu'ils prali-
quaient avec facilitö ä la fin de la premiere ecole d'inslruclion. Nous

lerminerons ces notes en exprimant le vceu formet que si notre cavalerie

doit etre pourvue, comme nous Tesperons, d'une nouvelle arme
ä feu, il soit fait choix dans ce but d'une arme ä repetition. Ce

dernier Systeme, presentant sous le rapport de la facilitö de la charge
et de la rapiditö des feux des avantage signales, c'est la cavalerie, eu

egard ä ses circonstances particulieres, qui doit en etre dolee la

premiere.

LOI FEDERALE

CONCERNANT L'INTRODUCTION DE PIECES RAYEES DE CAMPAGNE

ET DE POSITION DE GROS CALIBRE.

(Du 19 juillet 1866.)

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu le rapport et la proposition
du Conseil föderal du 26 juin 1866,

arrete:
Art. 1. Les trois balteries d'obusiers de 24 liv. et les six batteries de canons

de 12 liv. de Teiite et, en outre, les deux batteries de canons de 8 liv. de la

röserve seront remplacees par 11 batteries de canons de 8 liv. rayös, ä six pieces

par batterie, et il leur sera adjoint douze piöces de rechange, rayees, de 8 liv..
dont il sera fait Tacquisilion.

Art. 2. Ces piöces seront en acier fondu, ä chargement par la culasse, ä

fermeture au Systeme Broadwell, avec affüts en töle.

Art. 3. Le personnel aflecte au service de toutes les batteries de campagne,
soit batteries de 4 liv. et de 8 liv., est forme comme suit:

1 capitaine,
2 lieutenants,
1 Ier sous-lieutenant,
1 II" sous-lieutenanl,
1 medecin avec grade de lieutenant,
1 vötörinaire avec grade de Ile sous-lieutenant,
1 adjudant sous-officier,

A reporter 8
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Report 8

\ sergent-major,
1 fourrier,
1 sergent du train,
7 sergents de canonniers,
7 caporaux de canonniers,

4 caporaux du train,
14 appointös de canonniers,
14 appointös du train,

1 frater,
1 appointe marechal,
1 marechal,
1 serrurier,
1 charron,
2 selliers,
4 trompettes,

50 canonniers,

47 soldats du train.

Tolal 165

Art. 4. Le nombre des chevaux des batteries de 8 liv. sera le meme que celui

des balteries de 4 liv., soit de 104.

Art. 5. Les munitions pour chaque piece de 8 liv. seront de 400 coups, lant

pour les batleries attelees que pour les piöces de rechange.

Art. 6. Les 24 pieces de 12 liv. des six balteries de 12 liv. anciennes, et
les 4 pieces de rechange leur appartenant et devenues disponibles ensuite de la

creation des balteries rayees de 8 liv.. seront transformees en pieces de 12 liv.
se chargeant par la culasse et jointes aux pieces de position.

Les 12 obusiers longs de 24 liv. appartenant aux cantons et les 2 obusiers de

24 liv. appartenant ä la Confederation, ainsi que les piöces des 2 batleries de 8

liv. de la reserve, seront de meme joints aux pieces de'position.
Art. 7. Les 60 pieces de canons de 12 liv. de position ä fournir par la

Confederalion et les 30 pieces de canons de 12 liv. de posilion ä fournir par les

cantons, seront de meme transformöes en pieces de position de 12 liv., ä chargement

par la culasse.

Art. 8. Les munitions pour chaque piöce de position rayee seront de 150 coups.

Art. 9. Lc materiel des nouvelles balteries de 8 liv., celui des 30 pieces de

position rayees et des 24 pieces de 12 liv. mentionnöes ä l'article 6, restera la

propriete des cantons, ainsi que les munitions fournies pour ces pieces.

Art. 10. A la premiöre demande de la Confödöration, les cantons devront lui
livrer pour la transformation le malöriel dont il s'agit. Celle transformation devra

ölre terminee au plus tard dans l'espace de deux ans.

Art. 11. Les frais resultant de la transformation des pieces, affüts et voitures
de guerre, seront Supportes par la Confederalion, ainsi que les frais des nou-
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velles munilions, toutefois contre la rcslitution des anciennes munitions de ces

pieces.

Par contre, l'entretien du matöriel des nouvelles batteries de 8 liv. et celui des

pieces de position transformees qui appartiennent aux canlons, ineombe ä ces

derniers.

Art. 12. Un credit de fr. 1,474,480 est ouvert pour les frais de la transformation.

Ce credit pourra, si cela est necessaire, etre reporlö sur les exercices

prochains.

Art. 13. Les prescriptions de Torganisation militaire. du 8 mai 1850, con-
iraires ä celles de la prösenle loi, sont abrogöes.

Art. 14. Le Conseil föderal est chargö de Texeculion de la prösente loi.

Ainsi arrele par le Conseil national,
Berne. le 16 juillet 1866.

Le Vice-President: PHILIPPIN.
Le Secretaire: Schiess.

Ainsi arrele par le Conseil des Etats,

Berne, le 19 juillet 1866.
Le Prösident: WELTI.
Le Secretaire: J. Kern-Germann.

Le Departement militaire de la Confederalion Suisse aux autorites
militaires des cantons.

Berne, le 18 avril 1867.

Dans le bul de pourvoir ä une execution reguliere de la loi föderale du 19

juillet 1866, le döpartement militaire publie ä cel effet comme suit les

Prescriptions explicatives concernant Texeculion de la loi federale du 19 juillet 1866 sur Tintroduetion

des pieces raiees de campagne et de posilion de gros calibre.

La loi födörale du 19 juillet 1866 sur Tintroduclion de pieces rayöes do

campagne et de posilion de grand calibre apporle Ies changements suivants au malöriel

d'artillerie que les canlons doiveni fournir ä Tarmee föderale suisse:

I. En remplacement de

3 batleries d'obusiers de 24 liv., n° 1 de Zurich, n° 2 de Berne et n° 3 d'Ar¬

govie;

6 » de canons de 12 liv., n° 4 de Zurich, n° 5 et 6 de Berne, n° 7 de

Bäle-Ville (sie au texte ofliciel, qui oublie les nes de deux

balleries);

2 » mixtes de 8 liv., n° 41 de Zurich el n° 42 de Lucerne
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par
11 batleries de 6 piöces chacune, de 8 liv., rayees et ä chargement par la

culasse.

II. Transformation

des piöces lisses de 12 liv. des batleries et de position en piöces de 12 liv. rayees
et a chargement par la culasse.

Les canlons intöressös recoivenl en consöquence les prescriptions suivanles,

concernant Texeculion des changements prescrits par la loi federale du 19 juillet
1866:

1.

Formation des balleries rayees de 8 liv. ä chargement par la culasse.

En remplacement des batleries d'obusiers de 24 liv. de canons de 12 liv. et des

batteries mixtes de 8 liv.

Une balterie rayee de 8 liv. ä chargement par la culasse doit comprendre :

a) Pour la balterie de campagne, en ligne :

6 piöces,
6 caissons,

1 affüt de rechange,

i chariot de balterie,
1 forge de campagne,
1 fourgon.

b) Pour le parc :

3 caissons,
1 affüt de rechange.

L'etat tolal du malöriel d'une batterie rayee de 8 liv., ä chargement par la

culasse. comprend en consöquence :

6 piöces,
9 caissons,

2 affüts de rechange,
I chariot de batterie,
1 forge de campagne,
1 fourgon.

Ce malöriel sera fourni de la maniöre suivante :

Les 6 pieces el les 2 affüts de rechange, de materiel completement neuf

(canons, affüts et avant-train) seront fournis aux canlons par la Confederalion.

Les 9 caissons, le chariol de balterie, la forge de campagne et le fourgon seront

fournis par les canlons, qui se serviront ä cet effet du materiel des batteries de

canons lisses qui sont Tobjet de la transformation.
Ce malöriel se compose, d'apres la loi du 27 aoüt 1851, de
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Pour 1 batterie d'obusiers.: de 21 liv., de canons de 12 liv., mixle de 8 liv.

a) Pour Ia batterie de

campagne, en ligne 4 4 6 pieces.
6 6 6 caissons.

1 1 1 affüt de rechange.
1 1 1 forge de campagne.
1 1 1 fourgon.

b) Pour les parcs de

division 3 2 4 caissons.

1 1 1 affüt de rechange.

c) Pour les parcs de

2 2 2 caissons.

Ainsi, en tout 4 4 6 pieces.
11 10 12 caissons.

2 2 2 affüts de rechange.
1 1 1 chariot de batterie.
1 1 1 forge de campagne.
1 1 1 fourgon.

Le matöriel restant, ensuite de la deduction du malöriel employe pour les

batteries rayees de 8 liv., ä chargement par la culasse, doil etre röparti aux pieces

de posilion.
Le materiel des batteries d'obusiers de 24 liv., de canons de 12 liv. et des

batteries mixtes de 8 liv. existant jusqu'ici se repartit en consequence de la

maniere suivante enlre les balteries rayees de 8 liv. et les pieces de posilion ä

chargement par la culasse :

D'une batterie D'une batterie D'une batterie

d'obusiers de 21 liv. de canonsi de 12 liv. mixte de 8 liv.

Pour la bat. Pour les pieces Pour la bal. Pour les pieces Pour la bat Pour les pieces

de 8 liv. de position. de 8 liv. de position. de 8 liv. de position.

Pieces — 4 — 4 — 6

Caissons 9 2 9 1 9 5

Affüts de re¬

change — 2 — 2 — 2

Chariot de

balterie 1 — 1 — 1 —
Forge de

campagne 1 — 1 — 1 —
Fourgon 1 — 1 — 1 —

Les caissons des batteries d'obusiers de 24 liv., de canons de 12 liv. et des

batteries mixtes de 8 liv., transföres aux batleries rayees de 8 liv., ä chargement

par la culasse, doivent subir les modifications suivantes :

Dans Ies 9 caissons, changement de la distribution intörieure de toutes les

caisses de munilion et etablissement de courroies pour havre-sacs.
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Dans les 6 caissons, etablissement de la ferrure necessaire pour Tamenagement
de la corde de campement ä Tavant train et de 4 piquets de campement et de 1

masse ä Tarriöre-train.
Adapter un essieu pour une roue de rechange aux 3 caissons ä numöros

impairs de la batterie de campagne en deplacant les caisses de munition et en öloi-
gnant la caissette des objets d'equipement et le tiroir.

Etablir un nouveau porte-lanterne et la ferrure pour le palonnier de rechange

aux arriere-trains des 3 caissons ä numeros impairs de la batterie de campagne.
Changer la distribution interieure de la caissette ä objets d'equipement des 3

caissons ä numeros pairs de la batterie de campagne el aux 3 caissons pour les

parcs.
Les changements aux caissons doivent avoir lieu d'apres les ordonnances

suivantes :

Ordonnance sur le materiel rayö de 8 liv., caisses de munition, amönagement
interieur et ferrure.

Planches I et II avec Supplement, planche a.
Ordonnance sur le materiel rayö de 8 liv.
Transformation des caissons. Planche.
Les frais d'ölablissement des 9 caissons pour une batterie rayöe de 8 liv., ä

chargement par la culasse, sont evaluös ä fr. 1730; les cantons ont ä executer et
ä soigner eux-mömes la transformation de leurs caissons pour ce prix el sous le

contröle de l'administration militaire federale.

Les travaux ultörieurs qui resulteraient.de la transformation de caissons deviant
de Tordonnance en vigueur jusqu'ici seront dans tous les cas ä la charge des

canlons.
L'atelier de röparation ä Thoune enverra ä chaque canton un modele de caisse

qui leur servira de type pour la distribution interieure.
La transformation des caissons doit avoir lieu avec toute la cölöritö possible.

L'öquipement des balleries rayees de 8 liv. ä chargement par la culasse doit

avoir lieu d'apres le reglement special ci-joint.

D'aprös ce reglement les cantons doivent fournir en fait d'objets d'equipement
les objets qui doivent döjä exister ä teneur des prescriptions reglementaires en

usage jusqu'ici pour le materiel des batteries d'obusiers de 24 liv., de canons de

12 liv et de batteries mixtes de 8 liv. telles qu'elles sonl mentionnöes dans le

resume des planches du reglement d'equipement ci-inclus. Les objets d'equipement

nouveaux ou complömenlaires sont etablis et fournis par Tadministralion

militaire federale y compris les pieces de rechange et de remplacement, et les

outils speciaux dans les chariots de batteries et les forges de campagne.

L'administration mililaire federale ötablira et fournira aux cantons Ies munitions

pour les batteries rayees de 8 liv. ä chargement par la culasse ä raison de 400

coups par piece et ä teneur du reglement ci-joint sur les munitions des batteries.

En revanche, Ics cantons remeltronl ä Tadministralion militaire federale, des

contingents de munitions etablis d'aprös les prescriptions reglementaires en usage

jusqu'ici pour les batteries ä transformer, les quantitös suivantes:
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Pour une batterie de canons de 12 liv., le contingent complet de munitions ä

raison de 400 coups par piöce, attendu que les canons de 12 liv. doivent aussi etre
t'ansformes en pieces de position de 12 liv. ä chargement par la culasse.

Pour une batlerie d'obusiers de 24 liv. et une batterie mixte de 8 liv., 250
coups par obusier el 350 par canon ä teneur de la difförence existanl pour le

contingenl de munilions d'une piöce de campagne et celui d'une piöce de position,
vu que les pieces de ces batleries deviennent des piöces de position.

En consöquence Tadministralion mililaire föderale reclame des cantons respectifs
la munition suivante des balteries ä transformer :

D'une batterie de canons de 12 liv. :

940 coups ä boulel;
400 » ä shrapnels;
260 » ä mitraille.

Tolal 1600 coups, soit 400 par piöce.
D'une batlerie d'obusiers de 24 liv.:

1000 coups ä obus. soit 250 coups par piöce.
D'une batlerie mixte de 8 liv. :

1200 coups ä boulel pour canons de 8 liv.;
200 » ä mitraille pour canons de 8 liv.

Tolal 1400 coups pour canons de 8 liv., soit 350 par piöce.

500 charges ä obus ou 250 coups par piece.

Les shrapnels el les boites ä mitraille elant reconnus comme ies engins les pius
efficaces pour l'emploi ulterieur des obu.-iers de 24 liv., on n'exige, pour le

moment, des cantons que la remise des coups ä obus du contingent de munilions en

usage jusqu'ä present.
L'adminislralion militaire federale se röserve de donner des directions

ullerieures sur la remise des munilions qui doivent encore lui revenir.

II.

Transformalion des pieces lisses de 12 liv. des balteries el des pieces de posilion en pieces de posilion

de 12 liv., ravees, ä chargement par la culasse.

Le materiel qui, lors de la transformation des pieces lisses de 12 liv. des

balteries de canons avec leurs caissons el leurs affüis de rechange, ne pourra pas etre

utilise pour la Iransformalion des balleries de 8 liv., ä chargement par la culasse,

et les canons de 12 liv. avec 2 caissons par piece que Ics cantons doivent fournir

aux pieces de posilion d'apres Ie contingent actuel, devront ötre transformes en et

pour pieces de posilion de 12 liv. rayees, se chargeanl par la culasse.

Celte transformation exige Ics changements suivants dans Ie matöriel des piöces

de 12 liv. lisses d'apröb Tordonnance en vigueur jusqu'ä prösent:
Transformation des canons en canons se chargeanl par la culasse cn proeödant

par la refonte des canons Irop faibles, de Tordonnance de 1843 el ä celle des

canons qui seraient trop usagös el ä celle des canons qui n'etaient pas ä Tordonnance

et que Ton avait jusqu'ici toteres.



— 379 —

Transformation de Tamönagement intörieur des caissettes ä outils des aflüls

Transformation de Tamönagement intörieur des caisses de munilions des piöces

et des caissons.

La transformation et la refonte des canons, s'il y a lieu, sera entierement remise

aux soins de Tadministralion militaire födörale qui, ä cet effet, fera venir Ics

canons des cantons et les leur rendra entieremenl transformes et pourvus de

l'appareil de fermeture.

L'execution de la transformation Tamenagenienl intörieur des coflrels de

röserve, des affüts el les caisses de munitions des pieces et des caissons auront lieu

par les canlons, sous le contröle föderal et contre une equitable indemnitö.
L'ordonnance ci-jointe sur la transformation du matöriel de 12 liv., planches I

et II, esl applicable pour la transformalion de Tamönagement intörieur des coffrets

de reserve et des caisses de munilions.

L'administration militaire föderale a calculö el boniliera les frais de la Iransformation

de Tamönagement interieur d'une caissette ä oulils et d'une caisse de

munilions ä raison de fr. 50.
Les cantons recevront de Tatelier do röparation ä Thoune un coffrel de röserve

et une caisse de munitions comme modeles du nouvel amenagemenl intörieur de

ces caisses.

La transformation des caisselles ä oulils et des caisses de munitions pour les

pieces et les caissons devra etre immödiatement mise ä execution.

Tous les autres changements qu'il serait nöcessaire d'apporter au malöriel de

12 liv., deviant de Tordonnance en vigueur jusqu'ici pour Tötablissement des

pieces rayöes de 12 liv. ä chargement par la culasse, devront etre executös par
les canlons et ä leurs frais, ainsi que le remplacemenl des anciens affüts au

Systeme Gribeauval par des affüts au systöme Bloch, d'apres Tordonnance du 28

juillet 1843 et Tordonnance supplömentaire du 25 avril 1853 et 24 döcembre

1856.

L'öquipement des pieces de posilion de 12 liv. se chargeant par la culasse avec

leurs caissons respectifs aura lieu d'apres le reglement ci-joint ölabli specialement
dans ce but.

Les canlons foumiront pour cet öquipement aussi bien ce qui doit exister döjä
de Tequipement reglemenlaire actuel ainsi que celui des pieces de position de 12

liv. avec leurs caissons que celui des pieces el des caissons provenanl des balteries

de canons de 12 liv.
Les öcouvillons devront etre envoyes ä Talelier föderal de röparation ä Thoune

pour etre transformes.

L'administralion militaire federale se chargera de lous les autres nouveaux
objets d'equipement el les fournira aux canlons.

L'administration militaire föderale se chargera de la munilion pour les pieces

de 12 liv. rayees, ä chargement par la culasse, dans Ia proportion de 150 coups

par piöce suivant le reglement ci-inclus sur Töquipement de munilions de ces

piöces et les fournira aux cantons.
En revanche, les cantons auront ä fournir ä Tadminislration militaire föderale,
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oulre le contingent total des munitions des pieces lisses de 12 liv., celui des

pieces lisses de 12 liv. fourni jusqu'ä prösent aux pieces de position.
L'administration militaire föderale exige en consöquence des cantons pour

chaque canon de 12 liv. fourni jusqu'ä prösent aux pieces de position:
95 coups ä boulets;
35 » ä shrapnels;
20 » ä mitraille.

En tout 150 coups.
Nous nous reservons encore de donner plus lard une instruetion spöciale sur la

livraison de la munition ä Tadministration militaire fedörale.

En vous invilant de pourvoir ä ce que les inslructions et Ies ordres contenus
dans la presente circulaire soient executös d'une maniere exaete et precise, nous
saisissons cette occasion, etc.

BIBLIOGRAPHIE.

La guerre nE 1866 en Allemagne et en Italie, description politique et militaire,
par W. Rüstow, colonel-brigadier. 4 livraisons in-8°, avec cartes. — Zurich
1866 et 1867. Schulthess, editeur.

Nous avons devant nous la 2e edition de cet important travail, aecrue de
plusieurs complömcnls manquant ä la premiöre. M. Buslow a suivi les evenemenls
jour par jour, et il a ete le premier ä en donner un resume clair et precis par ses

qualre livraisons successives. II a pu cä et lä n'avoir pas lous les renseignements
dösirables, et laisser de notables lacunes ä combler: mais, comme il le dit fort bien
dans la preface, son röcit n'en est que mieux l'image de ce qui se passail au
moment oü il tenait la plume. D'ailleurs quand ecrirait-on l'histoire, et meine
Tecrirait-on jamais, si Ton atlendait qu'elle füt parfaitement claire!

Ce nouveau livre du savant ecrivain allemand renferme toutes les precieuses
qualitös que nous connaissons döjä par ses livres antörieurs; il est orne de la
connaissance la plus complete possible de Tart mililaire et de loutes les choses

qui en dependenl. Nul ofticicr en Europe ne pouvait mieux que M. Buslow eludier
les divers problemes qui se raltachent ä celle remarquable guerre. Ancien officier
du genie prussien, ancien colonel italien, un peu mililaire suisse('), c'est-ä-dire
neutre et milicien de principe, il ötait bien place pour parier d'autorite en cette
circonstance.

Les defauts de l'ouvrage sont aussi ceux habituels de M. Buslow ; toutefois on

peut bien encore ici les pardonner en raison des mörites memes qu'ils compor-
tent, c'est-ä-dire d'une indöpendance de caractere et d'une Franchise de parole
parfois poussees ä Texcös, mais respeclables ä plus d'un titre. Hölasl parle temps
qui court, oü lanl de gens, qui pourraient librement exprimer des opinions öcoulöes
ne pensent qu'ä metlre leur drapeau cn poche, on est heureux de rencontrer aussi

tout le contraire. M. Buslow est republicain de la veille; il Testen Suisse comme
en Prusse, en France comme en Italie, el il le fait voir haulement, souvent avec

(i) M. Rüstow a plusieurs fois fonetionnö dans nos öcoles d'etat-major comme
professeur et instructeur. Jusqu'ä present ses excellenls Services n'ont ete payes
que d'ingratitude. Nous esperons que le projet de creer pour lui une chaire de
sciences militaires k l'ecole polytechnique federale ne tardera pas k se röaliser.

(Red.)
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